




Lorsque vous contractez un prêt immobilier, votre banque va
demander la mise en place d’une garantie de remboursement
à son profit.

Sauf cas particuliers, cette garantie peut prendre deux formes :

Soit une garantie dite hypothécaire
Dans ce cas vous donnez en garantie à votre banque le bien acquis au
moyen du prêt qu’elle vous consent. Cette hypothèque prise pour un
prêt contracté dans le cadre d’une acquisition immobilière est alors
appelée du terme très « savant » de privilège de prêteur de deniers.
Une hypothèque, c’est concrètement une inscription sur un fichier (le
fichier immobilier) tenu à jour par un service de l’état (la conservation
des hypothèques). Cette inscription va préciser les modalités du prêt
qui vous est consenti (montant, durée, identité du prêteur, etc…).
C’est votre notaire qui effectue les formalités d’inscription auprès de
la conservation des hypothèques. L’hypothèque a « une durée de vie »
limitée.
Elle est prise pour la durée du prêt plus un an. Si vous ne remboursez
pas votre prêt, et si vous refusez d’envisager la vente amiable de votre
bien pour solder votre prêt, vote banque va pouvoir engager à votre
encontre une procédure qui peut aboutir à la vente forcée de votre
bien.

Soit une caution
Sauf cas très particulier, non pas une caution personnelle donnée par
un parent ou un proche, mais une caution donnée par un organisme
(ou société) habilité à cet effet. La caution va s’engager auprès de
votre banque à rembourser le prêt en vos lieu et place en cas de
défaillance de votre part et, si vous ne remboursez pas votre prêt,
c’est cet organisme qui va exercer des poursuites directement contre
vous, poursuites qui pourront également aboutir à la vente forcée de
votre bien.

Ces deux garanties ont un point commun pour l’emprunteur : elles ont
toutes deux un coût dont le montant est à acquitter au notaire (hypo-
thèque) ou à la banque (caution) lors du déblocage du prêt.

Le coût de la garantie hypothécaire, qui comprend notamment la
rémunération du notaire, est fixé par l’état. Du fait d’une modification
du tarif légal intervenue en 2006, ce coût a baissé de manière très
significative.
Si le bien hypothéqué est vendu avant le terme du prêt, l’emprunteur
aura à supporter des frais dits de « mainlevée » dont le montant fixé
par l’état a également notablement diminué.
Le coût du cautionnement est fixé par l’organisme de caution.
Une partie de ce coût sera remboursée à l’emprunteur lors du rem-
boursement intégral du prêt.
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